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Supplement ao n° 15 de la REVUE MILITAIRE SUISSE (1872).

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. SECTION VAUDOISE.

Nous publions ci-dessous d'interessants documents qui nous sont
obligearnmenl transmis par le comite de la section vaudoise, ä savoir:

1° Rapport de la sous-section de Vevey sur les trois questions mises
ä l'elude par le comite;

2° Rapport de la sous-seclion de Moudon sur la lre question;
3° Rapport de la sous-section de Lausanne sur sa fondation et sa

marche en 1871-1872;
¦4° Avis du comile concernant la fete des officiers vaudois en 1872.

I. Rapport de la sous-section de Vevey.

La commission que vous avez nommee pour elaborer le rapport sur les
questions posees par le comitö de la section vaudoise de la Societe militaire

federale a l'honneur de vous soumettre son travail qui, vu le peu de
temps dont eile a pu disposer et l'empöchement de plusieurs de Messieurs
les officiers d'assister k nos röunions, motive par lä plus d'une lacune ä
combler.

Les questions k resoudre sont les suivantes:
1" Resume des observations faites pendant les derniöres mises sur pied

par chacun des officiers qui y ont pris part.
Propositions resultant de ces observations.
2» Quel est le meilleur moyen de remplacer les bons provisoires emis en

campagne par les chefs des unites tactiques ou des detachements et
d'arriver ä un contröle exact de ces bons.

3° Comment faut-il s'y prendre pour parer au gaspillage des munitions
remises ä la troupe ä son entree au service actif?

lre QU estiön.
Etat-major.

Bureaux.
Lors de la premiöre mise sur pied en juillet 1870, plusieurs brigades

furent pendant les 10 ou 15 premiers jours privees de leur materiel de bureau.
De lä travaux provisoires et parfois confusion dans ceux-ci.

Proposition. — Les chefs de bureau de divisions, de brigades et des corps
speciaux devraient dans la rögie se rendre immediatement, lors d'une mise
sur pied, ä Berne, pour prendre possession du matöriel qui les concerne
(caisse de division, brigade, etc.)

Cela, afin de ne pas laisser courir ä ces importantes piöces les chances
d'expedition de simples colis par chemin de fer dans un moment oü
generalement les gares sont encombrees de toutes facons.

Chevaux de seile.
Les officiers ne possedant pas de chevaux et qui s'adresserent pour cela

ä la rögie de Thoune durent accepter coüte que coüte et non ä titre de lo-
cation les chevaux de cet ötablissement. II en est rösulte une vraie liqui-
dation des sujets tares ou uses et le solde compose de ce qu'il y avait de
meilleur n'etait plus disponible; de lä nombreuses recrimiuations et on peut
dire que cet ötablissement n'a pas entierement rendu les Services qu'on
etait en droit d'attendre de lui.

Proposition. — Les chevaux de la regie federale devraient en cas de
campagne comme en temps de paix etre livres aux officiers aux conditions
habituelles, c'est-ä-dire ä titre de location.

Formation de l'armee.
La formation des divisions au point de vue territorial est incontestablement

d'une grande utilite quant aux concentrations rapides; mais si, comme
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